[bookmark: _Hlk182148612]ANNEXE. I : PRE-REQUIS

Organismes admissibles au financement

Le présent Appel à Partenariat vise à financer des objectifs précis. 

a. Entités admissibles

Les entités admissibles à présenter une demande de subvention en vertu du présent APS-001 comprennent des organisations ayant les qualifications et caractéristiques suivantes :

1. Légalement enregistré auprès du gouvernement hôte
2. Avoir du personnel à temps plein pour les programmes et les opérations
3. Expérience dans un domaine d’expertise pertinent
4. Expérience de la mise en œuvre d’activités semblables ou pertinentes à celles proposées dans leur demande au cours

Les candidats peuvent inclure des universités privées, des instituts de recherche, des groupes de réflexion et des organisations de la société civile (OSC) à condition qu’ils soient légalement enregistrés en République Démocratique du Congo ou autrement reconnus par les lois locales. 

Les fonds de subvention accordés en vertu du présent APS-001 ne peuvent être utilisés pour réaliser des bénéfices. Les organisations religieuses sont admissibles à participer sur la même base que toute autre organisation, sans égard à leur caractère ou affiliation religieux.

Les organisations religieuses ne peuvent pas utiliser de subventions pour soutenir des activités explicitement religieuses, mais elles sont libres de s’engager dans ces activités. Les demandeurs peuvent proposer de travailler avec des OSC et des organisations communautaires plus petites ou locales dans le cadre de consortiums, enregistrés ou informels.

b.  Entités non admissibles

Les entités suivantes ne sont pas admissibles au soutien financier : partis ou organisations politiques; organisations qui défendent, promeuvent ou adoptent des politiques antidémocratiques ou des activités illégales; organisations confessionnelles dont les programmes et services comportent une discrimination fondée sur la religion, et dont l’objectif principal de la subvention est de nature religieuse; et toute entité dont le nom figure sur les listes de sanctions, telles que celles maintenues par le Comité 1267 des Nations Unies à l’égard des personnes, groupes, entreprises et autres entités associées à Al-Qaida https://www.un.org/sc/suborg/sites/www.un.org.sc.suborg/files/1267.htm).

Activités admissibles et non admissibles

Les activités admissibles au financement comprennent celles qui appuient les objectifs énoncés dans le présent Avis de financement et les buts du Projet. Les achats ou activités qui ne sont pas nécessaires pour atteindre les objectifs du présent programme de subventions sont considérés comme des activités non admissibles.

Les postes de coût particuliers qui ne sont pas admissibles en vertu d’une subvention comprennent :
· profit ou frais
· les coûts de préparation des demandes
· le paiement des dettes
· élections politiques
· Frais pour les représentants publics et élus du gouvernement
· amendes et pénalités
· création de fonds de dotation
· Équipement militaire
· équipement de surveillance
· les produits et services à l’appui des activités de police et d’autres activités d’application de la loi
· Équipement et services d’avortement
· Articles de luxe et équipement de jeu
· frais de parties ou de représentation
· l’achat de marchandises à autorisation restreinte sans approbation préalable, comme les produits agricoles, les véhicules automobiles, les produits pharmaceutiques, les pesticides, le matériel usagé et les engrais;
· l’achat de biens ou de services auprès d’une entreprise ou d’un particulier dont le nom figure sur la liste des entités non admissibles ci-dessus.

Les activités du Projet ne peuvent commencer qu’après la signature de l’accord de subvention entre le demandeur et le projet. Les coûts engagés avant la signature de la convention de subvention ne seront pas remboursés, sauf approbation écrite préalable du directeur des contrats et de la gestion des subventions de MSI ou de son représentant.

· Conflit d’intérêts

Les sous-traitants, les bénéficiaires et les fournisseurs de MSI à tous les niveaux ont l’obligation de divulguer toutes les relations personnelles et tous les intérêts financiers liés au projet, car ceux-ci peuvent consister en des conflits d’intérêts réels ou potentiels. Le défaut de déclaration peut entraîner la résiliation de l’entente ou du contrat. 
Dans votre mémoire, veuillez inclure une divulgation de tout conflit d’intérêts possible. En confirmant cette condition préalable, vous certifiez que :
(1)         vous n’avez pas de conflit d’intérêts réel ou potentiel avec ce projet; OU vous avez divulgué des conflits d’intérêts existants ou potentiels dans le cadre de votre soumission.
(2)   que vous mettrez à jour cette divulgation dans les meilleurs délais si les circonstances pertinentes changent et que vous en ferez rapport au point de contact MSI concerné;
(3) que vous comprenez qu’en ne signalant aucun conflit d’intérêts réel ou potentiel, vous pouvez suspendre ou résilier l’accord/le contrat de sous-traitance ou le bon de commande.

· Rapport sur la lutte contre les fraudes

Si une personne demande ou fait une demande de contrepartie en échange de cette invitation ou promet une sélection réussie, le demandeur doit communiquer immédiatement avec ethics@msi-inc.com.

Les sous-traitants, les bénéficiaires et les fournisseurs de MSI à tous les niveaux ont l’obligation de divulguer toutes les relations personnelles et tous les intérêts financiers liés au projet, car ceux-ci peuvent consister en des conflits d’intérêts réels ou potentiels. Le défaut de déclaration peut entraîner la résiliation de l’entente ou du contrat. 

Dans votre mémoire, veuillez inclure une divulgation de tout conflit d’intérêts possible. En confirmant cette condition préalable, vous certifiez que :
(1)         vous n’avez pas de conflit d’intérêts réel ou potentiel avec ce Projet; OU vous avez divulgué des conflits d’intérêts existants ou potentiels dans le cadre de votre soumission.
(2)   que vous mettrez à jour cette divulgation dans les meilleurs délais si les circonstances pertinentes changent et que vous en ferez rapport au point de contact MSI concerné;
(3) que vous comprenez qu’en ne signalant aucun conflit d’intérêts réel ou potentiel, vous pouvez suspendre ou résilier l’accord/le contrat de sous-traitance ou le bon de commande.





Rapport sur la lutte contre les fraudes

Si une personne demande ou fait une demande de contrepartie en échange de cette invitation ou promet une sélection réussie, le demandeur doit communiquer immédiatement avec ethics@msi-inc.com.


Je certifie avoir lu, compris et accepté les conditions préalables ci-dessus.
	
Nom: _____________________________________
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Nom de l’Organisation:

	

	Signature:

	

	Date:
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